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        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-01 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS : Communication au conseil des décisions de Madame la Vice-Présidente 

 

Madame la Vice-Présidente communique au conseil d’administration les décisions prises en application 
des dispositions de l’article R 123-21 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
DECISION N° 03/2025 
CUISINE CENTRALE  
Signature d’un contrat de maintenance préventive du matériel de la cuisine centrale avec la SARL 
SALAGER-SERRA prévoyant 2 visites annuelles pour une durée d’un an renouvelable pour un coût annuel 
de 1 300 € HT à compter du 1er mars 2025. 
 
DECISION N° 04/2025 
CCAS 
Signature des marchés de travaux de réhabilitation d’une maison propriété du CCAS sise au 23 de l’avenue 
du Jeu de Mail à Castelnau-le-Lez - Marchés n° 202502 à 202516 
 
DECISION N° 05/2025 
EHPAD LES MURIERS 
Signature d’un contrat d’assurance véhicule avec la Société GROUPAMA pour le véhicule DACIA Jogger 
avec prise d’effet le 15/03/2025 pour un montant de 799,75 € TTC et pour une durée de 4 ans. 
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Délibération 1 CA du 14/04/2025 

DECISION N° 06/2025 
CCAS 
Signature d’un contrat de maintenance pour le logiciel CCAS avec la société AFI à compter du 1er mai 2025 
moyennant un coût de 1 581,92 € HT/an, et pour une durée maximum de 4 ans. 
 
DECISION N°07/2025 
CUISINE CENTRALE 
Signature d’un contrat de traitement contre les nuisibles et maintenance d’un appareil de désinsectisation 
avec la société RENTOKIL à compter du 01/04/2025, moyennant un coût de 1 640 € HT/an, et pour une 
durée de 4 ans. 
 
Le Conseil d’Administration prend acte à l’unanimité des décisions. 

 

 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-02 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

________________________ 

 

 

OBJET : CCAS- Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2024 au budget primitif  2025 

 

Résultat de fonctionnement 2024 : 

 

Recettes de l'exercice 1 241 698,00 
Dépenses de l'exercice 1 149 951,89 
    
Résultat  de l'exercice (1) 91 746,11 
    
Résultat antérieur reporté (2) 26 444,49 
    
Résultat à affecter (1)+(2) + 118 190,60 
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Délibération 2 CA du 14/04/2025 

Solde d’investissement 2024 : 

 
Recettes de l'exercice 236 358,68 
Dépenses de l’exercice 1 822 086,14 
    
Solde d'exécution de l'exercice (-besoin de financement, + 
excédent de financement) 

-1 585 727,46 

    
Solde d'exécution d'investissement n-1 reporté 
(+excédent /- besoin de financement) 

 
3 224 904,42 

    
Solde d'exécution cumulé + 1 639 176,96 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration : 

- D’affecter en recettes le résultat de fonctionnement 2024 d’un montant de 118 190,60 € au 
compte 002  

- D’affecter en recettes le solde de la section d’investissement (excédent) 2024 d’un montant 
de 1 639 176,96 € au compte 001 

 

 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 

 

 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 

 

  

 

 

 

 

Note de présentation brève et synthétique des budgets 2025 

du CCAS et de la cuisine centrale 

 

 

 

 

Conseil d’administration du 14 avril 2025 
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La loi relative à la nouvelle organisation territoriale de la République, promulguée le 07 août 2015, a modifié 

les règles de présentation et de déroulement du débat d’orientation budgétaire.  

Désormais, une présentation brève et synthétique doit être jointe au budget primitif afin de retracer les 

informations financières essentielles et permettre ainsi aux citoyens d’en saisir les enjeux. Cette note répond 

donc à cette obligation. 

La présente note porte sur le budget principal du CCAS ainsi que sur celui de la cuisine centrale, qui fait l’objet 

d’un budget annexe.  

  

Pr Préambule 
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La Ville de Castelnau-le-Lez connaît depuis plusieurs années une augmentation de sa population. Cette 
expansion démographique se traduit par un accroissement et une diversification de la demande sociale et donc 
un nécessaire développement des missions assignées à son centre communal d’action sociale. 

 
 
A. UNE POPULATION EN AUGMENTATION 
 
Entre 2010 et 2024, la Ville compte + 10 456 habitants.  
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2020 2024 

Population 8 169 9 339 9 884 11 043 14 214 14 948 19 504 23 469 25 404 

 
Source INSEE 2025 

Cette hausse récente de la population est principalement imputable au solde migratoire de la commune 

(nombre d’arrivants par rapport au nombre de départs) de + 3,7 % sur la période 2013-2018. Le solde naturel 

est également positif (+ 0,4 %) indiquant un nombre plus important de naissances que de décès au sein de la 

commune. 

 

Par ailleurs, le vieillissement de la population est marqué pour Castelnau-le-Lez : 

- Une évolution de 67% des 60 ans et plus sur les 10 dernières années enregistrées  
- 12% des nouveaux arrivants qui sont des retraités, alors que ceux-ci représentent déjà 21% du reste de 
la population 
 

 

Source INSEE 2021 

  

I – LE CONTEXTE 
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B. UNE PART NOTABLE DE MENAGES FRAGILES  
 
1 456 foyers à bas revenus sont recensés à l'échelle de la commune en 2022 contre 1 134 en 2017 
 

 
 
S’agissant des jeunes, le recours aux aides et aux allocations de la part des moins de 30 ans est aussi élevé 

qu'ailleurs (source CAF 2022) :  

- 52% des ménages composés de moins de 30 ans sont allocataires d'une prestation légale 
- 2 415 foyers composés de personnes de moins de 30 ans bénéficient d'une prestation légale contre 2 
089 en moyenne sur les 5 années précédentes 
- 51% des foyers de moins de 30 ans sont bénéficiaires d'une prestation d'insertion (RSA et prime 
d'activité) contre 53% pour la France métropolitaine 
 

En revanche, les séniors ont des revenus plutôt élevés (source CAF 2022):  

- 18% des séniors sont exonérés de la Contribution Sociale Généralisée  
- Des retraites et pensions qui représentent 31 151€ par foyer fiscal contre 24 083€ pour Montpellier ou 
encore 25 050€ pour la France métropolitaine 
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A. LE CCAS 

 
Suite à l’analyse des besoins sociaux et après restitution du diagnostic et des préconisations d’actions, la 
politique de diversification des actions du CCAS va se poursuivre en 2025 en direction des divers profils des 
habitants de la commune : 
- par la reconduction des actions engagées en 2024 : « Monalisa », « Castelnau donne des Elles », Yoga, 

ateliers d’expression créative ou d’écriture, 
- par l’organisation de nouveaux ateliers : numériques, « mémoires vives », « à la carte » et « l’alimentation 

dans tous ses états », 
- par l’organisation d’un séjour « Séniors en vacances », 
- par la mise en œuvre de nouvelles actions découlant notamment de l’analyse des besoins sociaux. 
 

Parallèlement, l’action d’accompagnement social sera poursuivie et renforcée. 
 

Par ailleurs, le CCAS va aménager une structure d’hébergement, d’accompagnement et d’orientation de 

femmes victimes de violences conjugales (dans le bâtiment acquis en 2024) dont l’ouverture est programmée 

pour 2026. En 2025 le CCAS travaillera donc à la rédaction du projet social de cet établissement et des divers 

documents règlementaires associés (règlement intérieur, contrat de séjour, …) 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

En 2025, les dépenses de fonctionnement du CCAS sont arrêtées à 1 321 415,60 €, réparties comme suivant : 

- Charges à caractère général : 167 630 €  
- Charges de personnel : 1 028 217 €  
- Autres charges de  gestion courante : 34 400 € 
- Charges exceptionnelles : 2 000 € 
- Dotations aux provisions : 81 668,60 € 
- Dotations aux amortissements : 7 500 € 

En ce qui concerne la répartition de ces dépenses de fonctionnement, il est proposé de prévoir : 

1) en charges à caractère général la somme de 167 630 € (réalisé 2024 : 120 913 €). Cette augmentation est 

due principalement aux : 

- Charges liées à la structure d’hébergement : fluides, impôts, achats équipement et petit matériel    +20 000 

€  

- Actions, activités  :  + 4 000 € 

- Achats épicerie sociale et Banque alimentaire : +  5 000 € 

- Formations : + 2 500 € 

- Frais de contentieux : + 6 500 € 

III LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 
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- Avances de règlement « Séniors en vacances » du fait d’un nombre prévisionnel de participants plus élevé et 

à l’augmentation du coût du transport : + 9 000 € 

 
2) Les charges de personnel arrêtées à 1 028 217 € en 2025, permettront de renforcer les moyens humains du 
CCAS et de développer l’accompagnement social :  
 
- Recrutement d’un assistant socio-éducatif en cours d’année : + 35 000 € 

- Avancements d’échelons et de grades : + 6 000 € 

 

3) Les autres charges de gestion courante évolueront de 28 789 € en 2024 à 34 400 € en 2025, soit une 

augmentation de 5 611 € principalement liée 

- aux aides financières : + 3 000 € 
- aux subventions aux associations : + 2 300 € 

 

4) Les charges exceptionnelles prévues sont de 2 000 € et les opérations d’ordre liées aux provisions et aux 

amortissements sont respectivement de 81 668,60 € et 7 500 €. 

 

En 2025 les recettes de fonctionnement sont arrêtées à 1 321 415,60 € et se répartissent comme suivant :  
 
- Subvention de la Ville : 717 000 €  
- Remboursement de salaires par la cuisine centrale : 380 000 € 
- Produits financiers (placements compte à terme) : 40 725 € 
- Prestations de services (épicerie sociale, régie activités/séjours) : 36 000 € 
- Subvention du Département au titre de la convention de référent unique : 15 000 € 
- Part salariale titres restaurant  : 7 400 € 
- Subvention Séniors en vacances (CARSAT) : 4 500 € 
- Concessions de cimetière : 2 000 € 
- Libéralités reçues : 600 € 
- Résultat de fonctionnement reporté : 118 190,60 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Les dépenses d’investissement sont arrêtées à 1 788 632,14 € réparties comme suivant : 

- 38 600 € en immobilisations corporelles : travaux action alimentaire, matériel et mobilier CCAS 
- 1 710 032,14 € en immobilisations en cours : 

 822 574 € : Etudes, travaux d’aménagement et d’investissement de la structure d’hébergement, 

d’accompagnement et d’ orientation de femmes victimes de violences conjugales 

 100 000 € : solde des réserves des marchés liés à la construction de l’EHPAD les Mûriers 

 787 458,14 € : réserve d’investissement 

- 40 000 € : opérations patrimoniales 

 
Les recettes d’investissement sont arrêtés à 1 788 632,14 €, réparties comme suivant:  

- Solde d’exécution reporté : 1 639 176,96 € 
- Solde du remboursement de l’avance par la SA3M : 100 000 € 
- Opérations patrimoniales : 40 000€  
- Dotations aux amortissements : 7 500 € 
- FCTVA : 1 955,18 €  
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B. LA CUISINE CENTRALE 

 
La cuisine centrale assurera en 2025 la production d’environ 152 000 repas et 120 000 prestations annexes 

(petits-déjeuners et goûters), concernant les EHPADs, le portage de repas à domicile, l’école maternelle Madiba 

et les structures de la petite enfance.  

En 2025 seront engagées des études d’opportunité technique, fonctionnelle, juridique et financière visant à 

accroitre les capacités de la cuisine pour y permettre la réalisation de l’ensemble des repas nécessaires aux 

besoins de la ville (cantines scolaires, petite enfance, Ehpads et portage de repas).  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Les dépenses de fonctionnement sont arrêtés à 1 322 472,58 €, réparties comme suivant :  

- 797 000 € - Charges à caractère général   
- 380 000 € - Charges de personnel  
- 121 472,58 - Dotations aux provisions 
- 1 000 € - Autres charges de gestion courante 

 
Ce qui représente une augmentation de 162 068,32€ par rapport au BP 2024.  

En ce qui concerne la répartition de ces dépenses de fonctionnement, en voici le détail : 

1) en charges à caractère général la somme de 797 000€ € (BP2024 : 801 221€ €).  

Les postes qui connaissent des évolutions sensibles sont : 

- Charges liées aux  fluides: - 15 500€ €  

- Location de matériel roulant : + 15 000 € 

- Maintenance et réparations du matériel : -  25 000 € 

- Honoraires et conseils : + 15 000 €  

- Fournitures diverses : - 6 000 € 

- Assurances : + 1 600 € 

Ces dépenses prennent également en compte la revalorisation contractuelle annuelle des tarifs SOGERES, à 

compter du 1er février 2025 (+ 13 000€). Notons qu’il s’agit de la dernière année de ce marché et qu’une 

nouvelle consultation devra donc être prochainement lancée. 

2) Les charges de personnel passeront de 338 184 € en 2024 à 380 000 € en 2025, soit une augmentation de 

41 816 € principalement due à une régularisation de charges de personnel dues sur 2024 (liée à un dossier de 

longue maladie + 30 000 €) et aux remplacements, avancements d’échelons et de grades. 

 

3) Les opérations d’ordre de transfert liées aux amortissement sont d’un montant de 23 000 € et les autres 

charges de gestion courante (créances en non-valeur) sont inscrites pour un montant de 1 000 €. 

 

Les recettes de fonctionnement sont arrêtées à 1 322 472,58 €, réparties comme suivant : 

- 1 116 000 € de vente des prestations 
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- 206 472,58 € de résultat 2024 à affecter 
 

Le résultat excédentaire de fin d’exercice 2024 permet de ne pas procéder à une augmentation des tarifs publics 
des prestations de la cuisine en 2025. 
 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Les dépenses d‘investissement sont arrêtées à 97 931,96 €, dans un souci d’équilibre avec les recettes. Compte 

tenu des besoins identifiés, les dépenses réelles devraient être inférieures à ce montant.  

Ces dépenses sont couvertes par l’excédent d’investissement 2024 (74 931,96 €) et par les opérations d’ordre 

de transfert (23 000 €). 

 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-03 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – Adoption du budget primitif 2025 

Le 05 mars 2025, le Conseil d’administration a débattu des grandes orientations budgétaires pour 

l’année 2025. 

Il est invité aujourd’hui à adopter le projet de Budget Primitif 2025 qui reprend ces grandes 

orientations. 

 

Au total, les sections du budget primitif 2025 s’équilibrent donc en dépense et en recette de la manière 

suivante : 

 

Section de fonctionnement :  1 788 632,14 

Section d’investissement :     1 321 415,60 

 

Le conseil d’administration est invité à adopter le budget primitif 2025 en procédant à un vote par 

chapitre. 
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Délibération 3 CA du 14/04/2025 

Dépenses de fonctionnement 
  

Chapitre Budget Total 

  Primitif Budget 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 167 630,00 167 630,00 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 1 028 217,00 1 028 217,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 7 500,00 7 500,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 34 400,00 34 400,00 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000,00 2 000,00 

68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 81 668,60 81 668,60 

Total 1 321 415,60 1 321 415,60 

      

   

   
Recettes de fonctionnement 

  
Chapitre Budget Total 

  Primitif Budget 

002   RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 118 190,60 118 190,60 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 7 400,00 7 400,00 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 418 000,00 418 000,00 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 736 500,00 736 500,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 600,00 600,00 

76   PRODUITS FINANCIERS 40 725,00 40 725,00 

Total 1 321 415,60 1 321 415,60 

 

Dépenses d'investissement 
   

Chapitre Budget Report Total 

  Primitif de Crédit Budget 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 40 000,00 0,00 40 000,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 28 000,00 10 600,00 38 600,00 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 1 587 458,38 122 573,76 1 710 032,14 

Total 1 655 458,38 133 173,76 1 788 632,14 
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Délibération 3 CA du 14/04/2025 

    
Recettes d'investissement 

   
Chapitre Budget Report Total 

  Primitif de Crédit Budget 

001   RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 1 639 176,96 0,00 1 639 176,96 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 7 500,00 
 

7 500,00 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 40 000,00 0,00 40 000,00 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 1 955,18 0,00 1 955,18 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 100 000,00 100 000,00 

Total 1 688 632,14 100 000,00 1 788 632,14 

 

La subvention de la Ville est de 717 000.00 € 

La cuisine centrale reverse les charges de personnel trimestriellement au budget principal. 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

Vote de la section fonctionnement des dépenses pour un montant équilibré de 1 321 415,60 € : 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

Vote de la section fonctionnement des recettes pour un montant équilibré de 1 321 415,60 € : 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

Vote de la section investissement des dépenses pour un montant équilibré de 1 788 632,14 € 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

Vote de la section investissement des recettes pour un montant équilibré de 1 788 632,14 € 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



























































































































































































































































































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-04 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

________________________ 

 

 

OBJET : Cuisine centrale - Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2024 au budget primitif 2025 

 

 Résultat de fonctionnement 2024: 

Recettes de l'exercice 1 151 804,94  

Dépenses de l'exercice 1 018 023,75 

Résultat  de l'exercice (1) 133 781,19 

Résultat antérieur reporté (2) 72 691,39 

Résultat à affecter (1)+(2) 206 472,58 

 

 

 

 



2 
Délibération 4 CA du 14/04/2025 

Solde d’investissement 2024 : 

Recettes de l'exercice 21 997,81 

Dépenses de l'exercice 1 653,48 

Résultat  de l'exercice (1) 20 344,33 

Résultat antérieur reporté (2) 54 587,63 

Excédent de financement de la section d’investissement (1)+(2) 74 931,96 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration : 

- D’affecter au budget primitif 2025 en recettes le résultat de fonctionnement 2024 d’un 

montant de 206 472,58 € au compte 002 

- D’affecter au budget primitif 2025 en recettes le solde de la section d’investissement 

(excédent) 2024 d’un montant de 74 931,96 € au compte 001 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-05 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

 

________________________ 

 

 

OBJET : CUISINE CENTRALE – Adoption du budget primitif 2025 

 

Le 5 mars 2025, le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale a débattu des 

grandes orientations budgétaires pour l’année 2025. 

Il est invité aujourd’hui à adopter le projet de Budget Primitif 2025 qui reprend ces grandes 

orientations. 

 

Au total, les sections du budget primitif 2025 s’équilibrent donc en dépense et en recette de la manière 

suivante : 

 

Section de fonctionnement : 1 322 472,58 € 

Section d’investissement :         97 931,96 € 

 

Le conseil d’administration est invité à adopter le budget primitif 2025 en procédant à un vote par 

chapitre. 
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Dépenses de fonctionnement   
Chapitre Budget Total 
  Primitif Budget 
011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 797 000,00 797 000,00 
012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 380 000,00 380 000,00 
65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000,00 1 000,00 
042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 23 000,00 23 000,00 
68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 121 472,58 121 472,58 
      
TOTAL 1 322 472,58 1 322 472,58 

 

Recettes de fonctionnement   
Chapitre Budget Total 
  Primitif Budget 
002   RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 206 472,58 206 472,58 
70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 1 116 000,00 1 116 000,00 
      
TOTAL 1 322 472,58 1 322 472,58 

 

 

Dépenses d'investissement   
Chapitre Budget Total 
  Primitif Budget 
21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 97 931,96 97 931,96 
TOTAL 97 931,96 97 931,96 

 

 

Recettes d'investissement   
Chapitre Budget Total 
  Primitif Budget 
001   RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 74 931,96 74 931,96 
040   OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 23 000,00 23 000,00 
TOTAL 97 931,96 97 931,96 

 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

Vote de la section fonctionnement des dépenses pour un montant équilibré de 1 322 472,58 € 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

Vote de la section fonctionnement des recettes pour un montant équilibré de 1 322 472,58 € 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 
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Vote de la section investissement des dépenses pour un montant équilibré de 97 931,96 € 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

Vote de la section investissement des recettes pour un montant équilibré de 97 931,96 € 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



















































































































































































































































































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-06 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

 

________________________ 

 

Objet : CCAS : Attribution des subventions 2025 

 

Le conseil d’administration est invité à adopter le montant des subventions accordées aux associations 

pour l'année 2025 tel qu'il figure dans le tableau ci-dessous.  

 

ASSOCIATIONS  MONTANT 2024  MONTANT 2025 

CLUB DES SENIORS "Rose de France" 3 600,00 € 5 800,00 € 

COMITE LUTTE CONTRE LE CANCER 2 000,00 € 2 000,00 € 

GIHP  2 200,00 € 2 200,00 € 

RESTOS DU CŒUR RELAIS CŒUR HERAULT 1 000,00 € 1 000,00 € 

RIRE  1 000,00 € 1 000,00 € 

SECOURS CATHOLIQUE 1 800,00 € 1 800,00 € 
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SOS AMITIE 500,00 € 500,00 € 

FEDERATION DES AVEUGLES ET AMBLYOPES DE FRANCE  500,00 € 500,00 € 

FRANCE ALZHEIMER 700,00 € 700,00 € 

LES VOIX DU CŒUR (ex LA CLE DES CHANTS) 400,00 € 400,00 € 

ETINCELLE - 1 000,00 € 

APEMA 500,00 € 500,00 € 

FARE 800,00 € 800,00 € 

 

Le montant total des subventions s’élève à 18 200,00 €. 
 
Le conseil d’administration est invité à délibérer.  
 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-07 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

 

________________________ 

 
OBJET : CCAS – Placement de fonds auprès du Trésor Public – ouverture de compte à terme 
 
Le CCAS dispose d’une trésorerie importante suite à l’encaissement du produit de la vente de l’ancien 
EHPAD des Mûriers d’un montant de quatre millions d’€.  

Les dispositions de l’article L1618-2 du Code général des Collectivités Territoriales permettent aux  
collectivités territoriales et à leurs  établissements publics de déroger à l'obligation de dépôt auprès 
de l'Etat pour les fonds provenant de l'aliénation d'un élément de patrimoine. Ils peuvent ainsi déposer 
ces fonds sur un compte à terme ouvert auprès de l'Etat. Conformément à l’article L315-19 de Code 
de L’Action Sociale ces dispositions sont applicables aux établissements publics sociaux et médico-
sociaux et donc aux CCAS.  

Le CCAS a ouvert deux comptes à terme  en avril 2024 (l’un d’un montant d’un million d’€ pour une 
durée de 12 mois et le deuxième d’un montant de cinq cent mille € pour une durée de six mois) et les 
a alimentés avec une partie du produit de la vente de l’ancien EHPAD. Le compte à terme souscrit pour 
un montant d’un million d’€ pour une durée de 12 mois arrive à échéance le 11 avril 2024. Etant donné 
que le CCAS dispose encore d’une trésorerie importante, il semble opportun d’ouvrir un nouveau 
compte à terme pour une durée d’un an. 
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VU les articles L1618-1 et  L1618-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L315-19 de Code de l’Action Sociale et des Familles, 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration : 

 

ARTICLE 1 : De souscrire un compte à terme d’un montant d’un million d’€ ouvert auprès de l’Etat 
(Trésor Public) avec le capital garanti, les intérêts étant fixés à la souscription au taux nominal consenti 
aux collectivités locales. 

ARTICLE 2 : La durée du placement est de 12 mois. Les comptes à terme ne peuvent pas faire l’objet 
d’un retrait partiel, seul le retrait total anticipé est autorisé. Si les fonds déposés sont retirés avant 
l’expiration du terme convenu à l’ouverture du compte à terme, la somme débloquée sera rémunérée 
sur la base du taux de maturité immédiatement inférieure à la durée effective d’immobilisation, tel 
qu’il figure sur le barème en vigueur le jour de l’ouverture du compte à terme. Les sommes retirées 
avant l’expiration d’une période mensuelle d’immobilisation ne seront pas rémunérées. 

ARTICLE 3.- Les montants seront prélevés en débit du compte 515 et ne feront pas l’objet d’écritures 
budgétaires. 
 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-08 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

________________________ 

 
OBJET : CCAS-EHPAD : Astreintes  
 
 
La délibération 2020/12-11 du 16 décembre 2020 instaure l’organisation des astreintes et les 
conditions d’application au sein des services relevant du CCAS et de ses établissements rattachés, afin 
de pallier des besoins d’intervention en dehors des plages horaires de travail des agents.  

Une période d’astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la 
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou 
à proximité, d'être joignable en permanence sur le téléphone mis à sa disposition pour cet effet avec 
transfert d'appel si nécessaire, afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service 
de l'administration. 

 La durée de cette intervention est considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas 
échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail et peut donner lieu au versement d’une 
indemnité ou d’une compensation en temps. 

 
La réglementation distingue 3 types d’astreinte, les deux premiers étant applicables aux fonctionnaires 
de toutes catégories, le dernier concernant exclusivement les personnels d’encadrement :  

- L’astreinte d’exploitation est une astreinte de droit commun. Elle correspond à la situation des 
agents, tenus, pour les nécessités du service, de demeurer soit à leur domicile ou à proximité, 
afin d’être en mesure d’intervenir ; 
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- L’astreinte de sécurité correspond à la situation des agents appelés à participer à un plan 
d’intervention dans le cas d’un besoin de renforcement en moyens humains faisant suite à un 
évènement soudain ou imprévu (situation de pré-crise ou de crise) ; 

- L’astreinte de décision concerne la situation des personnels d'encadrement pouvant être joint 
directement par l'autorité territoriale en dehors des heures d'activité normale du service afin de 
prendre les mesures et les dispositions nécessaires. Un agent placé pour une période donnée en 
astreinte de décision ne peut prétendre à aucun moment aux autres types d’astreinte (en 
particulier à l’astreinte de sécurité). 

-  

Depuis le 17 avril 2015, le régime d’indemnisation des astreintes de la filière technique fait l’objet d’un 
nouveau cadre réglementaire qui revalorise l’indemnité d’astreinte (sauf l’indemnité de sécurité) et 
différencie l’astreinte d’exploitation et l’astreinte de sécurité jusqu’alors rémunérées au même taux. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale, notamment son article 5 précisant les règles d’organisation des astreintes dans 
les collectivités locales et leurs établissements publics, 
Vu le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation 
des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de 
l’administration du ministère de l’Intérieur, 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 fixant les modalités de la rémunération ou de la compensation 
des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale,  
Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation 
ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du 
logement,  
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire 
des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 
Vu l’arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des 
astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l’intérieur, 
Vu la délibération 2020/12-11 du 16 décembre 2020 instituant les astreintes ; 

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Social Territorial en date du 4 avril 2025,  

 
 
Considérant ce qui suit :  
 
Durant une période d’astreinte, l’intervention sera considérée comme du temps de travail effectif ainsi 
que, le cas échéant, le temps de déplacement aller-retour sur le lieu de travail.  
 
Cette période pendant laquelle l’agent est soumis à l’obligation de demeurer à son domicile ou à 
proximité doit être indemnisée au moyen de l’indemnité d’astreinte ou, à défaut, donner lieu à un 
repos compensateur.  
 
La mise en place d’un tel dispositif, susceptible de majorer les risques professionnels et les atteintes à 
la santé, justifie un encadrement spécifique. 
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Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions règlementaires énoncées ci-dessus, 
après avis du comité social territorial, de déterminer par délibération, les cas dans lesquels il est 
possible de recourir à des astreintes ou permanences, les modalités de leur organisation ainsi que la 
liste des emplois concernés. 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration de bien vouloir adopter les dispositions suivantes : 
 
D’instaurer le régime des astreintes selon le dispositif suivant :  
 
1-Motifs de recours aux astreintes 
 
La mise en œuvre des astreintes est destinée à assurer un fonctionnement optimal des services publics 
durant les périodes situées en dehors des heures d’activités normales des services. La démarche 
entreprise a pour seul objectif de répondre aux impératifs du service public et de faire face aux 
dysfonctionnements à caractère urgent, risquant de provoquer des dommages matériels mais aussi 
des accidents susceptibles d’engager la responsabilité de la commune. 
 
2-modalités d’organisation 
 
Les astreintes seront organisées par l’autorité territoriale en fonction des besoins :  

- Semaine complète,  
- Du vendredi soir au lundi matin,  
- Du lundi matin au vendredi soir,  
- Samedi,  
- Dimanche ou jour férié,  
- Une nuit de semaine ou de week-end. 

 
 
 
3-Personnels concernés  
 
Les agents mobilisables au titre des astreintes relèvent des emplois réunissant les conditions suivantes :  

- Agent de toute catégorie hiérarchique (A, B, C) de la filière technique, 
- Seuls les agents encadrants de catégorie A, B, C relevant des filières administratives et médico-

sociale pour l’astreinte de décision, 
- Agent titulaire ou non titulaire, agent stagiaire relevant des autres filières autres que 

technique, 
- Agent titulaire d’une habilitation électrique (si nécessaire selon le type d’astreinte). 

 

Seuls les agents susceptibles d’être sur site dans un délai maximum de trente minutes pourront 
effectuer des astreintes de sécurité ou d’exploitation.  

4-Modalités de rémunération 

Les montants des indemnités d’astreinte seront définis conformément à l’arrêté du 14 avril 2015 et 
pourront être revalorisés en fonction de l’évolution de la réglementation en vigueur. 

Ces montants sont majorés de 50% lorsque l’agent est prévenu de sa mise en astreinte d’exploitation 
et de sécurité moins de 15 jours francs avant le début de cette période. 

Le temps passé en intervention pourra être rémunéré ou récupéré. Il est précisé que l’intervention 
comprend outre le temps effectif sur le lieu nécessitant une action, le temps passé en déplacement 
entre le domicile de l’agent et le lieu d’intervention.  



4 
Délibération 8 CA du 14/04/2025 

L’indemnité d’astreinte ou la compensation des astreintes ne peuvent être accordées aux agents qui 
bénéficient d’une concession de logement par nécessité absolue de service ou d’une NBI au titre de 
l’occupation de l’un des emplois fonctionnels administratifs de direction mentionnés par le décret n° 
2001-1274 du 27 décembre 2001 et le décret n° 2001-1367 du 28 décembre 2001. La rémunération et 
la compensation en temps des astreintes sont exclusives l’une de l’autre. 

L’indemnité est cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

 

- Que sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité Social 
Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année ; 
 
- D’abroger la délibération n°2020/12-11 du 16 décembre 2020 portant régime des astreintes au sein 
du CCAS et de ses établissements rattachés ; 
 
- D’approuver le nouveau dispositif de mise en œuvre des astreintes de la collectivité, selon les 
modalités exposées ci-dessus, applicables à compter du caractère exécutoire de la présente 
délibération ; 
 
- De dire que les crédits induits par cette décision seront inscrits au budget au chapitre 012 « charges 
de personnel » ; 
 
- D’autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte s’y afférent. 
 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-09 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

________________________ 

 
CCAS-EHPAD – Adhésion à la mission signalement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement et d’agissements sexistes proposée par le CDG34 

 
VU le Code du travail ; 
VU le Code général de la fonction publique ; 
VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
VU la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 
VU le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ; 
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
VU le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique ; 
VU la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la 
fonction publique ;  

 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil d’Administration : 

 
Le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 impose à chaque autorité territoriale de mettre en place un 
dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements 
sexistes, à disposition de l’ensemble du personnel de la collectivité, des stagiaires et des agents ayant 
quitté la collectivité depuis moins de six mois. 

 
Ce dispositif peut être : 

 
• Mis en place en interne par la collectivité ; 
• Mutualisé entre plusieurs collectivités ou établissements publics ; 
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• Confié aux centres de gestion, conformément aux conditions prévues à l’article 2 du décret 
précité. 

 
Depuis le 1er janvier 2023, le CCAS et ses établissements rattachés adhéraient à ce dispositif au travers 
de la convention d’appui et de soutien à la prévention des risques professionnels, signée avec le Centre 
de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG34). 
 
Cependant, par délibération du 13 décembre 2024, le CDG34 a mis en place une nouvelle convention, 
spécifique, permettant d’adhérer au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, 
de harcèlement et d’agissements sexistes.  
Cette nouvelle convention d’adhésion vise à formaliser les engagements réciproques entre le CDG34 et 
les collectivités qui sollicitent ce service : structuration et transparence des prestations proposées, 
conformité avec le décret n°2020-256, adaptation des circuits de signalement aux réalités 
opérationnelles. 
 
Il est précisé que seules les collectivités ayant délibéré et signé ladite convention ainsi que la charte du 
dispositif pourront bénéficier d’un tel service. Les tarifs relatifs à la saisine du référent sont repris dans 
la convention jointe en annexe.  
 
Après analyse de la proposition du CDG34, Monsieur le Président propose aux membres du Conseil 
d’Administration de donner suite à cette proposition et de continuer à adhérer au dispositif de 
signalement du CDG34 grâce à cette nouvelle convention. 

 
 

Après avis favorable à l’unanimité de la Formation spécialisée du 14 Mars 2025, Il est donc proposé au 
Conseil d’Administration :  
 

- D’approuver l’adhésion du CCAS et ses établissements rattachés à la mission signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes proposée par le CDG34, 

- D’autoriser la signature de la convention et de la charte du dispositif tels que jointes en annexe de la 
présente délibération, 

- De dire que les crédits induits par cette décision seront inscrits aux budgets du CCAS et des 
établissements rattachés de l’exercice 2025, au chapitre « charges de personnel ».  

 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-10 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

 

________________________ 

 

 
OBJET : CCAS-EHPAD : Convention d’adhésion à la mission d’appui et de soutien à la prévention des 
risques professionnels 
 
 
VU le Code du travail ; 
VU le Code général de la fonction publique ; 
VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
VU la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 
VU le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ; 
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
VU la délibération du Conseil d’administration en date du 12 octobre 2022 portant sur l’adoption d’une 
nouvelle convention d’adhésion à la mission d’appui et de soutien à la prévention des risques 
professionnels,  
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En application de l’article L.452-44 du code général de la fonction publique, le CDG 34 propose aux 
collectivités et établissements publics du département de l’hérault une mission d’appui et de soutien 
à la prévention des risques professionnels. 
 
Le Centre de Gestion, par délibération du 13 décembre 2024 a adopté une nouvelle convention 
« prévention des risques professionnels » allégée du dispositif de signalement des actes de violence 
de discrimination de harcèlement moral ou sexuel et d’agissements sexistes qui quant à lui fait, 
désormais, l’objet d’une convention spécifique. 
 
Cette nouvelle convention définit le socle des prestations de base incluses dans le forfait annuel défini 
en fonction du nombre d’agents de la collectivité.  
 
Ces prestations sont :  

- Conseil sur les obligations réglementaires, et pré diagnostic en vue d’un accompagnement, 
- Participation au réseau des référents de prévention organisé par le CDG34, 
- Participation des agents de la mission prévention du CDG34 aux instances CST/Formation 

spécialisée.  
 
Peuvent se rajouter des prestations complémentaires facturées en sus.  
Comme précédemment, le CCAS et ses établissements rattachés souhaitent d’ores et déjà souscrire à 
la mise à disposition d’un agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI). 
 
 Le CCAS et ses établissements rattachés pourront solliciter la mise en place d’une ou plusieurs 
prestations complémentaires hors forfait annuel auprès du CDG34 en fonction de ses besoins et à sa 
demande. Les conditions d’exercice des prestations seront appliquées conformément à l’article 5 de 
la présente convention.    
 
Considérant que le CDG34 propose une mission permettant de soutenir la collectivité dans la mise en 
œuvre de sa démarche de prévention des risques professionnels afin d’améliorer la santé, la sécurité 
et les conditions de travail des agents, Monsieur le Président propose aux membres du Conseil 
d’administration de poursuivre l’adhésion à la mission des risques professionnels grâce à cette 
nouvelle convention jointe en annexe. 
 
 
Après avis favorable à l’unanimité de la Formation spécialisée du 14 Mars 2025, Il est proposé au 
Conseil d’Administration :  
 
- D’autoriser Monsieur le Président à signer la nouvelle convention d’appui et de soutien à la 

prévention des risques professionnels proposée par le CDG34, prenant effet au 15/04/2025 et tout 
autre document permettant la mise en œuvre des prestations complémentaires hors forfait annuel ; 
 

- De confier ainsi au CDG34 la mission permettant de soutenir la collectivité dans la mise en œuvre de 
sa démarche de prévention des risques professionnels afin d’améliorer la santé, la sécurité et les 
conditions de travail des agents ; 
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- De dire que les crédits induits par cette décision seront inscrits aux budgets du CCAS et des 

établissements rattachés de l’exercice 2025, au chapitre « charges de personnel ».  
 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-11 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

 

________________________ 

 

 

OBJET : CCAS – Séniors en vacances : Bilan 2024 et renouvellement de l’action 2025 

 

1/ Bilan 2024 de l’action  
 
Le séjour « Séniors en vacances » 2024 s’est déroulé du 12 au 19 octobre 2024 à Céreste dans Lubéron. 
Ce séjour a rassemblé 39 participants, 2 accompagnateurs et 1 chauffeur.  
 
La moyenne d’âge des participants était de 75 ans. 87% étaient des femmes.  
 
A l’issue du séjour, les participants - 34 femmes et 5 hommes - se sont vu remettre un questionnaire 
de satisfaction, 33 personnes y ont répondu, soit un taux de réponse de 85%.  
 
Le séjour proposé a été très satisfaisant pour 64% des participants, satisfaisant pour 30% d’entre eux 
et 6% peu satisfaisant.  
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 Ce qui été le plus apprécié : 
- les visites et excursions (13 réponses),  
- l’ambiance et la convivialité du groupe, la sympathie des accompagnants et du chauffeur (7 
réponses), 
 
 Ce qui été le moins apprécié :  
- L’hébergement avec des chambres qui manquaient de confort (7 réponses) 
 
Durée souhaitée pour le prochain séjour : 
- 82 % : 8 jours 
- 3 % : 5 Jours  
- 15 % : sans avis 
 
Destination souhaitée pour le prochain séjour : 
- L’Auvergne/Cantal (8 réponses) 
- A l’étranger (8 réponses) 
- Savoie/Haute-Savoie (5 réponses) 
 
 
2/ Renouvellement de l’action  
 
Le programme « Séniors en vacances » a été créé en 2004 par le Comité Interministériel du Tourisme 
avec un double objectif : 
 
- permettre le départ en vacances de personnes âgées en situation de fragilité économique ou sociale 
en proposant des séjours à tarif préférentiel, 
 
- développer l’économie touristique des territoires. 
 
En 2007, le programme a été repris par l’Agence Nationale des Chèques-Vacances (ANCV) qui a élargi 
sa dimension sociale en ouvrant l’accès aux personnes en situation de handicap, aux aidants. 
 
Le dispositif a pour vocation de rompre l’isolement des personnes âgées en créant du lien social durant 
des vacances. Les séjours sont adaptés aux séniors et proposés à des tarifs préférentiels. Ils 
comprennent l’hébergement, les repas en pension complète, les excursions et les animations.  
 
 
 
 

POSTE EVALUE 
AVIS 

Très bien Bien Moyen Mauvais Sans avis 

Transport 
(propreté, confort, qualité de conduite, amabilité 
du chauffeur) 

94 % 6 % - - - 

Hébergement 
(accueil, qualité de service, propreté et confort des 
chambres) 

34 % 42 % 24 % - - 

Repas (quantités servies, qualité, variété) 38 % 32 % 26 % 4 % - 

Excursions, visites (amabilité du guide, 
organisation, intérêt) 

65 % 27 % 8% - - 

Accompagnatrices (amabilité, disponibilité, 

écoute) 
85 % 15% - - - 
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Les personnes éligibles sont : 
 
1) les personnes âgées de 60 ans et plus ou de plus 55 ans en situation de handicap, gravement malades 
ou dépendantes retraitées ou sans activité professionnelle et résidents Français au moment du séjour. 
2) les personnes rattachées au foyer fiscal de la personne mentionnée au 1er point. 
3) les enfants handicapés de la personne mentionnée au 1er point 
4) les aidants de la personne mentionnée au 1er point si celle-ci est en situation de dépendance ou de 
handicap. 
 
Une aide financière peut être attribuée par l’ANCV. Elle est soumise à condition de ressources. 
 
Les séjours de groupes doivent être pilotés par un porteur de projet chargé de la préparation du séjour, 
de l’organisation du transport et de l’accompagnement des participants dans les démarches 
d’inscription. 
 
Afin d’obtenir une subvention permettant de financer le transport du groupe sur le lieu du séjour -coût 
non pris en charge dans le cadre du programme « Séniors en vacances »- le CCAS a également 
conventionné avec la CARSAT qui peut apporter son soutien financier. 
 
Au vu du succès des précédents séjours, le CCAS souhaite renouveler le conventionnement pour 
l’année 2025. 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser Mme la Vice-Présidente à : 
 
- signer la convention avec l’ANCV et tout document se rapportant à cette action, 
- solliciter une subvention auprès de la CARSAT. 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-12 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

________________________ 

OBJET : EHPAD LES MURIERS : Approbation du Compte de Gestion 2024  

 

Le Conseil d’Administration, 

 

CONSIDÉRANT : les opérations financières de l’EHPAD Les Mûriers, 

1 – Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 ; 

 

2 – Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes, 

 

DÉCLARE : que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 































































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-13 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

MOUVEMENTS EN COURS DE SEANCE : 

Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS, sort de la salle et ne prend pas part au débat et au 
vote. La Présidence de l’assemblée est attribuée à Nathalie LEVY, Vice-Présidente du CCAS. 
 

________________________ 

 

OBJET : EHPAD Les Mûriers - Approbation de l’ERRD Complet 2024 et ses annexes  

 

Monsieur le Président présente l’ERRD 2024 faisant apparaître les résultats suivants : 

 

• Dépenses :    5 190 869.84 € 

• Recettes :   5 179 455.17 € 

• Résultat cumulé à affecter : -   11 414.67 € 

 

Section Hébergement : 

 

• Dépenses :   3 138 804.21 € 

• Recettes :   2 707 631.32 € 

• Résultat cumulé à affecter : - 431 172.89 € 
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Section Dépendance et Soins : 

 

• Dépenses :   2 052 065.63 € 

• Recettes :   2 471 823.85 € 

• Résultat cumulé à affecter : + 419 758.22 € 

 

 

Dans le respect de la mise en œuvre du nouveau cadre budgétaire prévu pour les ESMS, l’instruction 

ministérielle du 12 juillet 2018 précise : 

 

« A la clôture de l’exercice, le directeur de l’ESMS établit un état réalisé des recettes et des dépenses 

(article R.314-240 du CASF). 

 

Le Conseil d’Administration de l « ’ESMS délibère au vu du compte de gestion présenté par le 

comptable (article R 314-240 III du CASF). 

 

L’ERRD rendu exécutoire est transmis sans délai au comptable public (article R. 314-240 IV du CASF) » 

 

Par conséquent, 

 

Il y a lieu pour le Conseil d’Administration de : 

 

• Valider l’ensemble des résultats constatés au résultat de l’exercice 2024 de l’EHPAD « Les 

Mûriers » 

• Approuver les documents ERRD complet, annexe financière, annexe effectifs ci-joint. 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   10 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 











































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-14 

 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

________________________ 

 

 

OBJET : EHPAD Les Mûriers - Affectation des résultats constatés à l’ERRD 2024  

 

Monsieur le Président présente les résultats de l’exercice 2024 et propose les affectations suivantes :  

• Dépenses :    5 190 869.84 € 

• Recettes :   5 179 455.17 € 

• Résultat cumulé à affecter :  -    11 414.67 € 

 

L’affectation du déficit d’un montant de 11 414.67 € est proposée d’être affecté sur le compte 10686 
« Réserve de compensation des déficits d’exploitation ». 

 
Il y a lieu pour le Conseil d’Administration de : 

• Valider que les résultats constatés à l’exercice 2024 de l’EHPAD « Les Muriers » sont affectés 

en N+1 soit au budget 2025 

 

• Autoriser l’affectation du résultat de l’exercice constaté à l’ERRD 2024.  
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Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-15 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

________________________ 

 

OBJET : EHPAD Les Mûriers - Mise en non valeur de créances éteintes 

 

 

Le Service de Gestion Comptable Métropole de Montpellier est dans l’impossibilité de recouvrer les 

créances de 2017, 2018, 2019 et 2020 pour la somme de 12 133.57 € ventilée pour 11 581.86 € en 

section d’hébergement et 551.71 € en section dépendance. 

 

Se décomposant comme suit : 

 

- Titre 244/2017/ HEUSI Simone : 1 973.15 € 

- Titre 278/2017/ HEUSI Simone : 1 455.45 € 

- Titre 311/2017/ HEUSI Simone : 1 455.45 € 

- Titre  71/2018/ HEUSI Simone : 3 802.95 € 

- Titre 127/2019/ LOPEZ Augustin : 1 914.24 € 

- Titre 356/2019/ SIMON Lucien :     98.43 € 

- Titre 401/2019/ SIMON Lucien :     176.99 € 

- Titre 433/2019/ SIMON Lucien :     110.36 € 

- Titre  70/2020/ GAJAC Simone :    1 125.20 € 

- Titre 164/2020/ ATGER Elisabeth : 21.27 € 

- Titre  18/2020/ KERALDY Nathalie:   0.08 € 



2 
Délibération 15 CA du 14/04/2025 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver les non-valeurs et d’autoriser l’émission d’un 

mandat au compte 6541 du budget 15201 de l’Ehpad Les Mûriers en section d’hébergement et de 

dépendance. 

 

Le conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-16 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

________________________ 

OBJET : EHPAD Via Domitia - Approbation du Compte de Gestion 2024  

 

Le Conseil d’Administration, 

 

CONSIDÉRANT : les opérations financières de l’EHPAD Via Domitia, 

 

1 – Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 ; 

 

2 – Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes ; 

 

DÉCLARE : que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 





























































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-17 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

MOUVEMENTS EN COURS DE SEANCES : 

Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS, sort de la salle et ne prend pas part au débat et au 
vote. La Présidence de l’assemblée est attribuée à Nathalie LEVY, Vice-Présidente du CCAS. 
 

________________________ 

 

OBJET : EHPAD Via Domitia - Approbation de l’ERRD Complet 2024 et ses annexes  

 

Madame la Vice-Présidente présente l’ERRD 2024 faisant apparaître les résultats suivants : 

 

• Dépenses :    2 635 342.76 € 

• Recettes :    2 739 569.67 € 

• Résultat cumulé à affecter :   +104 226.91 € 

 

Section Hébergement : 

 

• Dépenses :    1 475 957.37 € 

• Recettes :    1 459 079.30 € 

• Résultat cumulé à affecter :     - 16 878.07 € 

 

 

 

 



2 
Délibération 17 CA du 14/04/2025 

Section Dépendance et Soins : 

 

• Dépenses :    1 159 385.39 € 

• Recettes :    1 280 490.37 € 

• Résultat cumulé à affecter :    +121 104.98 € 

 

Dans le respect de la mise en œuvre du nouveau cadre budgétaire prévu pour les ESMS, l’instruction 

ministérielle du 12 juillet 2018 précise : 

 

« A la clôture de l’exercice, le directeur de l’ESMS établit un état réalisé des recettes et des dépenses 

(article R.314-240 du CASF). 

 

Le Conseil d’Administration de l’ESMS délibère au vu du compte de gestion présenté par le comptable 

(article R 314-240 III du CASF). 

 

L’ERRD rendu exécutoire est transmis sans délai au comptable public (article R. 314-240 IV du CASF) » 

 

Par conséquent, il est demandé au Conseil d’Administration de : 

 

• Valider l’ensemble des résultats constatés au résultat de l’exercice 2024 de l’EHPAD « Via 

Domitia », 

 

• Approuver les documents ERRD complet, annexe financière, annexe effectifs ci-joint. 

 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   10 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



















































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-18 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

________________________ 

 

OBJET : EHPAD Via Domitia - Affectation des résultats constatés à l’ERRD 2024  

 

  Monsieur le Président présente l’ERRD 2024 faisant apparaître les résultats suivants : 

 

• Dépenses :    2 635 342.76 € 

• Recettes :    2 739 569.67 € 

• Résultat cumulé à affecter :   + 104 226.91 € 

 

 

L’affectation de l’excédent de 104 226.91 € s’ajoute au compte 10682 « Réserves affectées à 

l’investissement ». 

 

Il y a lieu pour le Conseil d’Administration de : 

• Valider que les résultats constatés à l’exercice 2024 de l’EHPAD « Via Domitia » sont affectés 

en N+1 soit au budget 2025. 
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Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-19 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

 

________________________ 

 

OBJET : EHPAD Via Domitia - Mise en non valeur de créances éteintes 

 

Le Service de Gestion Comptable Métropole de Montpellier est dans l’impossibilité de recouvrer les 

créances de 2019 à 2023 pour la somme de 1 341.37 € ventilée en section d’hébergement pour 

1 244.81 € et en section dépendance pour 96.56 € 

 

Se décomposant comme suit : 

 

- Titre 22/2020/ SALVETA Andrée : 1 340.14 € 

 

- Titre 203/2021/ NOUGARET Simone : 0.04 € 

 

- Titre 43/2022/ GUIGLIA Jeanne : 0.20 € 

 

- Titre 39/2023/ GUIGLIA Jeanne : 0.05€ 

 

- Titre 119/2023/ LIGNAN Geneviève : 0.94 € 
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Il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver les non-valeurs et d’autoriser l’émission d’un 

mandat au compte 6541 du budget 15202 de l’Ehpad Via Domitia en section d’hébergement et de 

dépendance. 

 

Le conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-20 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

________________________ 

OBJET : EEPA Via Domitia - Approbation du Compte de Gestion 2024  

 

Le Conseil d’Administration, 

 

CONSIDÉRANT : les opérations financières de l’EEPA Via Domitia, 

 

1 – Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 ; 

 

2 – Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes, 

 

DÉCLARE : que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 













































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-21 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

MOUVEMENTS EN COURS DE SEANCES : 

Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS, sort de la salle et ne prend pas part au débat et au 
vote. La Présidence de l’assemblée est attribuée à Nathalie LEVY, Vice-Présidente du CCAS. 
 

________________________ 

 

OBJET : EEPA Via Domitia - Approbation de l’ERRD Complet 2024 et ses annexes  

 

Monsieur le Président présente l’ERRD 2024 : 

 

• Dépenses :     712 136.78 € 

• Recettes :     821 905.72 € 

• Résultat cumulé à affecter :                 109 768.94 € 

 

Section Hébergement : 

 

• Dépenses :     529 531.45 € 

• Recettes :     560 873.99 € 

• Résultat cumulé à affecter :     31 342.54 €    
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Section Soins : 

 

• Dépenses :     182 605.33 € 

• Recettes :     261 031.73 € 

• Résultat cumulé à affecter :      78 426.40 € 

 

Dans le respect de la mise en œuvre du nouveau cadre budgétaire prévu pour les ESMS, l’instruction 

ministérielle du 12 juillet 2018 précise : 

 

« A la clôture de l’exercice, le directeur de l’ESMS établit un état réalisé des recettes et des dépenses 

(article R.314-240 du CASF). 

 

Le Conseil d’Administration de l’ESMS délibère au vu du compte de gestion présenté par le comptable 

(article R 314-240 III du CASF). 

 

L’ERRD rendu exécutoire est transmis sans délai au comptable public (article R. 314-240 IV du CASF) » 

 

Par conséquent, Il est demandé au Conseil d’Administration de : 

 

• Valider l’ensemble des résultats constatés au résultat de l’exercice 2024 de l’EEPA « Via 

Domitia », 

 

• Approuver les documents ERRD complet, annexe financière, annexe effectifs ci-joint. 

 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   10 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 











































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-22 

 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

 

________________________ 

 

 

Objet : EEPA VIA DOMITIA - Affectation des résultats constatés à l’ERRD 2024 

 

Monsieur le Président présente l’ERRD 2024 faisant apparaître les résultats suivants : 

 

• Dépenses :     712 136.78 € 

• Recettes :     821 905.72 € 

• Résultat cumulé à affecter :                 109 768.94 € 

 

L’affectation de l’excédent de 109 768.94 € est proposée pour réduire le compte 119 « report à 

nouveau », à un solde de 57 720,76 €. 

 

Il est demandé au Conseil d’Administration de : 

• Valider que les résultats constatés à l’exercice 2024 de l’EEPA « Via Domitia » sont affectés en 

N+1 soit au budget 2025 
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Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

 

 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 AVRIL 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/04-23 

 

Le quatorze avril deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Maud BOYÉ, Dominique NURIT, Paule ABLITZER, Lucie BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Marthe JEREZ représentée par Madame Luisa PAPE 

Madame Marie Hélène WEBER représentée par Monsieur Matthieu PERROT 

 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Madame Cécile NEGRIER 

Monsieur René-Paul JOUARY 

________________________ 

OBJET : EEPA Via Domitia - Mise en non valeur de créances éteintes 

 

Le Service de Gestion Comptable Métropole de Montpellier est dans l’impossibilité de recouvrer les 

créances de 2022 pour la somme de 54.81 € ventilée en section d’hébergement. 

 

Se décomposant comme suit : 

 

- Titre 2/2022/ GUIRAUD Serge : 38.84 € 

- Titre 14/2022/ GUIRAUD Serge : 15.97 € 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver les non-valeurs et d’autoriser l’émission d’un 

mandat au compte 6541 du budget 15204 de l’EEPA Via Domitia en section d’hébergement. 

 

Le conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour   :   11 

         Contre   :     0 

         Abstention :     0 

A Castelnau-le-Lez, le 14 avril 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 




